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Comment percevoir des revenus complémentaires ?

Que vous soyez toujours en ac�vité ou bien à la retraite, l'épargne
�nancière peut vous être u�le si vous souhaitez ou si vous avez besoin de
percevoir des revenus complémentaires. Nous vous expliquons les
di�érentes solu�ons qui s'o�rent à vous.

L'investissement dans l'immobilier

Vous percevez dans ce cas des revenus issus de la loca�on des biens immobiliers. Outre la
ges�on d’un bien loca�f en direct, il existe des placements �nanciers qui perme�ent de
mutualiser l’épargne de di�érents inves�sseurs tout en déléguant la ges�on des biens
immobiliers à des professionnels : la SCPI (société civile de placement immobilier) URL =
[h�ps://www.amf-france.org/fr/comprendre-les-produits-�nanciers/placements-
collec�fs/immobilier-scpi-opci].

Détenir des parts de SCPI, c’est donc être copropriétaire de biens immobiliers et recevoir les
revenus issus de leur loca�on. Il existe plusieurs types de SCPI selon le type de biens
concernés : des immeubles d’habita�on ou des immeubles à des�na�on des entreprises.
Certaines SCPI vous procurent également des avantages �scaux.

Pour en savoir plus sur les SCPI, consultez notre guide URL = [h�ps://www.amf-
france.org/fr/actualites-publica�ons/publica�ons/guides/guides-epargnants/sinformer-sur-
les-scpi-la-pierre-papier].

https://www.amf-france.org/fr/comprendre-les-produits-financiers/placements-collectifs/immobilier-scpi-opci
https://www.amf-france.org/fr/actualites-publications/publications/guides/guides-epargnants/sinformer-sur-les-scpi-la-pierre-papier
https://www.amf-france.org/fr


Comme les SCPI, d’autres placements collec�fs peuvent vous perme�re de compléter vos
revenus. Renseignez-vous auprès de votre conseiller pour en savoir plus sur les fonds et les
Sicav de distribu�on qui reversent de façon régulière les revenus générés par leurs
inves�ssements aux porteurs de parts.

Les placements en actions

L’inves�ssement en ac�ons est un inves�ssement de
long terme qui peut vous perme�re de compléter
vos revenus. Il vous permet d’espérer un certain
rendement pour votre épargne, tout en acceptant de
voir la valeur de votre inves�ssement �uctuer, voire
de ne pas récupérer l’intégralité des sommes
inves�es. N’oubliez pas : plus la durée de votre
inves�ssement est longue, plus le risque pris est
lissé.

Parmi ces placements, le
PEA (Plan d’épargne en ac�ons) URL = [h�ps://www.amf-france.org/fr/espace-
epargnants/comprendre-les-produits-�nanciers/supports-dinves�ssement/pea] vous
permet d’inves�r dans des ac�ons, tout en béné�ciant d’avantages �scaux. Au bout de 5 ans
de déten�on minimum, vous pouvez conver�r les sommes épargnées en rente viagère
exonérée d’impôt (mais soumise aux prélèvements sociaux).

Autre solu�on : l’assurance-vie mul�-supports URL = [h�ps://www.amf-
france.org/fr/espace-epargnants/comprendre-les-produits-�nanciers/supports-
dinves�ssement/assurance-vie]. Vous pouvez y placer votre épargne sur di�érents types de
fonds plus ou moins risqués et selon votre horizon de placement (moyen ou long terme).
Pour obtenir un revenu complémentaire, vous pouvez procéder à des « rachats de parts » à
tout moment (ils peuvent être programmés et réguliers). Mais sachez qu’après 8 ans de
déten�on, vous béné�ciez d’un régime �scal plus avantageux.

A noter que certains établissements peuvent vous proposer, sous condi�ons, des contrats
d’assurance-vie à revenus garan�s qui vous sont reversés sous la forme d’une rente viagère.
Renseignez-vous auprès de votre conseiller pour en savoir plus.

Les placements pour la retraite

Il s’agit ici de revenus complémentaires une fois votre vie professionnelle terminée. Votre
épargne peut alors vous être reversée soit sous la forme de capital en une seule fois, soit

https://www.amf-france.org/fr/espace-epargnants/comprendre-les-produits-financiers/supports-dinvestissement/pea
https://www.amf-france.org/fr/espace-epargnants/comprendre-les-produits-financiers/supports-dinvestissement/assurance-vie


sous la forme d’une rente viagère. Selon les produits dans lesquels vous aurez placé votre
épargne, ces deux modes de versement peuvent être combinés.

Le versement de votre épargne sous la forme d’une rente viagère présente l’avantage de
vous o�rir un complément de revenu �xe et régulier. Si ce�e op�on est par�culièrement
intéressante en cas de grande longévité, elle est très pénalisante si le décès survient
prématurément. Pour limiter le risque, véri�ez avec votre conseiller que votre contrat
prévoit une garan�e de réversion au pro�t du conjoint ou d’un proche, qui recevra alors la
rente viagère pendant un certain nombre d’années après votre décès.

Ces placements sont à an�ciper et sachez que, sauf excep�on, les sommes qui y sont placées
sont bloquées jusqu'à votre départ en retraite.

La loi Pacte a créé en 2019 le Plan d'Epargne Retraitre (PER) URL = [h�ps://www.amf-
france.org/fr/espace-epargnants/comprendre-les-produits-�nanciers/supports-
dinves�ssement/epargne-retraite-le] a�n de remplacer progressivement les produits
existants comme le PERP, le contrat Madelin ou le contrat Ar�cle 83 qui ne pourront plus
être commercialisés à par�r du 1  octobre 2020. Sachez que si vous possédez un de ces
anciens produits ouverts avant ce�e date, vous pourrez choisir de le conserver ou de le
transférer vers un PER.

Ces di�érents placements �nanciers o�rent également des avantages �scaux pendant la
durée de co�sa�on, renseignez-vous auprès de votre conseiller URL = [h�ps://www.amf-
france.org/fr/preparer-son-rendez-vous-avec-un-conseiller-�nancier].
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